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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art 74 al. 3 de la
loi fédérale sur les étrangers et l’intégration du 16 décembre 2005 - LEI - RS 142.20,
anciennement dénommée loi fédérale sur les étrangers - LEtr ; art. 10 al. 1 de la loi
d'application de la loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 - LaLEtr - F 2 10).

E. 2
Selon l’art. 10 al. 2 1ère phr. LaLEtr, la chambre administrative doit statuer dans les dix
jours qui suivent sa saisine. Ayant reçu le recours le 9 avril 2019 et statuant ce jour, elle
respecte ce délai.

La chambre administrative est en outre compétente pour apprécier l'opportunité des
décisions portées devant elle (art. 10 al. 2 2ème phr. LaLEtr).

E. 3
a. Aux termes de l’art. 74 al. 1 let. a LEI, l’autorité cantonale compétente peut enjoindre à
un étranger de ne pas pénétrer dans une région déterminée si celui-ci n’est pas titulaire
d’une autorisation de courte durée, d’une autorisation de séjour ou d’une autorisation
d’établissement et trouble ou menace la sécurité et l’ordre publics. Cette mesure vise
notamment à lutter contre le trafic illégal de stupéfiants.

L'art. 6 al. 3 LaLEtr prévoit que l'étranger peut être contraint à ne pas pénétrer dans une
région déterminée, aux conditions prévues à l'art. 74 LEI, notamment suite à une
condamnation pour vol, brigandage, lésions corporelles intentionnelles, dommages à la
propriété ou pour une infraction à la LStup.
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b. L’interdiction de pénétrer dans une région déterminée ne constitue pas une mesure
équivalant à une privation de liberté au sens de l’art. 5 de la Convention de sauvegarde des
droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH - RS 0.101) et
n’a donc pas à satisfaire aux conditions du premier alinéa de cette disposition (Tarkan
GÖKSU, in Martina CARONI/Thomas GÄCHTER/Daniela TURNHERR [éd.],
Bundesgesetz über die Ausländerinnen und Ausländer, Berne, 2010 ; Andreas ZÜND in
Marc SPESCHA/Hanspeter THÜR/Peter BOLZLI, Migrationsrecht, 2ème éd., 2013, ad art.
74, p. 204 n. 1).

Selon le message du Conseil fédéral du 22 décembre 1993 (FF 1994 I 325), les étrangers
dépourvus d’autorisation de séjour et d’établissement n’ont pas le droit à une liberté totale
de mouvement ; s’agissant d’une atteinte relativement légère à la liberté personnelle de



l’étranger concerné, « le seuil, pour l’ordonner, n’a pas été placé très haut » ; il suffit de se
fonder sur la notion très générale de la protection des biens par la police pour définir le
trouble ou la menace de la sécurité et de l’ordre publics.

E. 4
a. La jurisprudence fédérale admet que la mesure d’interdiction de pénétrer dans une région
déterminée prévue à l’art. 74 LEI peut s’appliquer à l’entier du territoire d’un canton (arrêts
du Tribunal fédéral 2A.253/2006 du 12 mai 2006 ; 2C_231/2007 du 13 novembre 2007),
même si la doctrine relève que le prononcé d’une telle mesure peut paraître problématique
au regard du but assigné à celle-ci (Tarkan GÖKSU, op. cit., p. 725 n. 7). La portée de l’art.
6 al. 3 LaLEtr, qui se réfère à cette disposition et en reprend les termes, ne peut être
interprétée de manière plus restrictive. C’est en réalité lors de l’examen du respect par la
mesure du principe de la proportionnalité que la question de l’étendue de la zone
géographique à laquelle elle s’applique doit être examinée.

b. À cet égard, les mesures doivent être nécessaires et suffisantes pour empêcher que la
sécurité et l'ordre publics ne soient troublés ou menacés. Il faut en outre qu'il existe un
rapport raisonnable entre les effets de la mesure sur la situation de la personne visée et le
résultat escompté du point de vue de l'intérêt public (ATF 137 I 167 consid. 3.6 ; 136 I 197
consid. 4.4.4). En particulier, la délimitation géographique et la durée de la mesure doivent
être prises en considération en fonction du but poursuivi. En matière d'interdiction de
pénétrer sur une partie du territoire, le périmètre d'interdiction doit être déterminé de
manière à ce que les contacts sociaux et l'accomplissement d'affaires urgentes puissent
rester possibles (arrêts du Tribunal fédéral 2C_1044/2012 du 5 novembre 2012 consid. 3.3 ;
2A.514/2006 du 23 janvier 2007 consid. 3.3.1 ; 2A.583/2000 du

E. 6
En l'espèce, le principe de la mesure d'interdiction n'est plus contesté, ce à juste titre dès lors
que le recourant est dépourvu de toute autorisation de séjour en Suisse et qu'il fait l'objet
d'une procédure pendante au pénal pour infraction à la LStup.

S'agissant de la proportionnalité de la mesure, et considérant aussi bien l'étendue
géographique que la durée de celle-ci, il y a lieu de constater que le recourant possède un
titre de séjour en Italie, et qu'il n'a ni attaches ni aucun titre de séjour en Suisse, où il n'a
notamment déposé aucune demande auprès des autorités d'asile ou de migration. Il n'a donc
aucune nécessité de demeurer à Genève et, comme l'a à juste titre relevé le TAPI, le motif
premier de sa venue dans le canton, à savoir rencontrer des amis, a en toute hypothèse été
déjà satisfait, tandis que la volonté de solder une contravention ne saurait justifier un séjour
dans le canton. À cet égard, c'est du reste en retournant en Italie, où il dispose d'un titre de
séjour, que le recourant a les meilleures chances de gagner licitement l'argent qui lui
manque pour finir de s'acquitter de cette dette.

Dès lors, les seuls motifs qu'il invoque pour la réduction de la mesure sur les plans
géographique et temporel sont d'ordre purement abstrait, et fondés sur la comparaison avec
des situations décrites comme similaires.

Pourtant, dans les circonstances précitées, dès lors qu'aucune raison valable de séjourner où
que ce soit dans le canton de Genève n'a été fournie par le recourant, on ne voit pas en quoi
le principe de la proportionnalité commanderait de limiter l'étendue territoriale ou la durée
de la mesure.



Il résulte de ce qui précède que le recours, entièrement infondé, sera rejeté.

E. 7
Vu la nature de la cause, aucun émolument ne sera perçu (art. 87 al. 1 de la loi sur la
procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10 et
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procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03). Vu l'issue du litige, aucune
indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *
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